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Le 15 mai 1997, lors de l’implantation des maternelles temps plein au Québec, la ministre de l’Éducation d’alors, madame Pauline Marois, offrait l’entrée progressive à toutes les classes de maternelle de la province : un moment historique! Cette mesure permettait une diminution soit du nombre d’élèves en classe, soit du temps de présence en classe des élèves, soit les deux. Cette mesure pouvait s’étaler sur les premières semaines de l’année scolaire. Ainsi, lors de la rentrée scolaire 1997-1998, les élèves ont pu bénéficier d’un passage à la maternelle qui leur permettait d’apprivoiser doucement le début de leur parcours scolaire envisagé dans une nouvelle optique : celle de la maternelle 5 ans à temps plein.

Tout ceci pour permettre à l’enfant d’apprivoiser l’école et ses nombreuses facettes. Pour un enfant qui a fréquenté les centres de la petite enfance, accompagné d’une éducatrice qui le guide entouré d’un nombre maximum de 10 enfants, ou pour celui qui venait de la maison et qui devait s’adapter à un milieu nouveau et à plusieurs compagnons, c’était la formule idéale.

Puis, tout à coup, dès la rentrée suivante, soit la rentrée 1998-1999, les mesures de l’entrée progressive n’étaient plus possibles. Les tenants de cette décision alléguaient qu’il était nécessaire de compter pour les enfants de la maternelle comme pour les autres élèves du primaire, un maximum de 180 jours complets de classe sans diminuer les heures. 

Voici l’extrait du régime pédagogique de l’époque :

16.  Le calendrier scolaire de l'élève comprend l'équivalent d'un maximum de 200 journées, dont au moins 180 doivent être consacrées aux services éducatifs.

Toutefois, le calendrier scolaire de l'élève handicapé et de l'élève vivant en milieu économiquement faible, visés aux deuxième et troisième alinéas de l'article 12, comprend l'équivalent d'un maximum de 200 demi-journées dont au moins 180 doivent être consacrées aux services éducatifs, à moins que la commission scolaire, dans la mesure et aux conditions déterminées par le ministre, l'en ait exempté.
 
17.  Pour l'élève de l'éducation préscolaire, la semaine comprend un minimum de 23 heures 30 minutes consacrées aux services éducatifs [...]

Tous les élèves bénéficient quotidiennement d'un minimum de 50 minutes pour le repas du midi, en plus du temps prescrit pour les services éducatifs. L'élève de l'enseignement primaire bénéficie également d'une période de détente le matin et l'après-midi, en plus du temps prescrit.

[...] 

Qu’en était-il des recherches qui affirmaient que l’enfant avait besoin d’un temps pour connaître et s’attacher à son nouveau milieu? Qu’en était-il des enfants qui quittaient le nid douillet de la maison ou du centre de la petite enfance qui l’avait bercé pendant tout ce temps et qui entraient dans une classe avec 20 nouveaux compagnons ou compagnes? Qu’en était-il des ruptures que l’enfant pouvait vivre à cette époque intense où l’on avait mis en évidence l’importance d’investir dans la petite enfance afin d’éviter le décrochage scolaire?

En avril 1998, l’Association d’éducation préscolaire du Québec a déposé le document Projet de planification pour une entrée progressive en classe maternelle au ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS). Ce document expliquait la problématique, exposait les avantages d’une entrée progressive, suggérait un modèle et une planification de l’entrée progressive ainsi que des recommandations. L’AÉPQ proposait que l’entrée progressive soit une mesure permanente et qu’elle soit indiquée au régime pédagogique à l’éducation préscolaire et que la durée de cette entrée soit au minimum de dix jours et au maximum d’un mois, les modalités pouvant varier selon les besoins des élèves.

Les années suivantes, malgré la publication de plusieurs articles sur l’importance de l’entrée progressive à la maternelle dans la Revue Préscolaire et de recherches sur l’entrée progressive, le MELS ne modifia toujours pas le régime pédagogique afin de faciliter la mise en place d’une entrée progressive pour les élèves de la maternelle. Par ailleurs, certaines commissions scolaires au Québec permettaient l’entrée progressive à longue échéance, mais les enseignantes devaient toujours présenter chaque année un projet et argumenter sur les avantages de cette mesure au conseil d’établissement de leur école. Ainsi, selon les régions ou les décisions des commissions scolaires, certains enfants pouvaient en bénéficier et d’autres, non. Tout dépendait des ententes locales des syndicats, de la mobilisation des écoles et de l’appui ou non des conseils d’établissements des écoles.  

Puis, le débat s’est poursuivi. Les recherches de Marie Jacques et de Rolande Deslandes (2001) précisent les positions des acteurs relativement à cette problématique. D’une part, le ministère de l’Éducation affirmait que l’entrée progressive n’était plus justifiée étant donné que de plus en plus de mères travaillaient et qu’un grand nombre d’enfants avait une expérience de groupe dans les différents milieux de garde, notamment dans les centres de la petite enfance (Leroux, 1999). D’autre part, de nombreuses enseignantes (Leroux, 1999) et de nombreux parents (Boulanger, Pelletier, Proulx et Ruel, 2001) réclamaient que l’entrée progressive soit maintenue et inscrite dans le régime pédagogique. Les enseignantes et les parents ont présenté des arguments qui témoignaient de leur préoccupation d’offrir une transition à l’école positive pour l’enfant (contexte personnalisé, humanisé pour répondre à son insécurité; relation significative avec l’enseignante; temps pour apprivoiser le milieu scolaire quelle que soit son expérience de garde). Quelques parents avaient mentionné la présence d’irritants (problèmes de disponibilité; instabilité de l’horaire; fréquentation du service de garde en milieu scolaire sur une plus longue période). (Jacques et Deslandes, 2001)

Pour le ministère de l’Éducation, ces mécontentements plaidaient contre le maintien de l’entrée progressive. Et il nous a semblé que les protestations des parents faisaient force de loi. Mais qu’en était-il du besoin d’adaptation de l’enfant? Ceci a entraîné une mobilisation des enseignantes pour défendre l’entrée progressive qu’elles jugeaient indispensable pour bien assumer leur rôle. Cette mobilisation a toujours été soutenue par l’Association d’éducation préscolaire du Québec.  

L’Association d’éducation préscolaire du Québec a toujours accordé une immense importance à l’entrée progressive en élaborant un dossier et en déposant une demande officielle au MELS afin que l’entrée progressive soit inscrite au régime pédagogique. Grâce à la mobilisation de l’AÉPQ, le régime pédagogique a été modifié. En effet, près de 15 ans après l’implantation des maternelles temps plein, les élèves qui entreront à la maternelle à l’année scolaire 2011-2012 pourront à nouveau bénéficier d’une entrée progressive qui répondra à leurs besoins. En effet, depuis 2010, le MELS reconnaît l’importance de l’entrée progressive en classe maternelle. Une modification au régime pédagogique permet les projets d’entrée progressive propres à chacun des milieux et adaptés aux besoins des élèves. En effet, l’article 18.1 a été ajouté :

18.1 Malgré le premier alinéa de l’article 17, les premiers jours de classe du calendrier scolaire des élèves de l’éducation préscolaire peuvent être utilisés pour permettre leur entrée progressive à l’école.

Chaque jour ainsi utilisé pour l’entrée progressive des élèves constitue, aux fins de l’application du premier alinéa de l’article 16, l’équivalent d’un jour de classe du calendrier scolaire consacré aux services éducatifs.

En plus de la modification au régime pédagogique, certains syndicats ont négocié des ententes de principes. Les enseignantes doivent donc vérifier si de telles ententes ont été faites auprès de leur syndicat.

Voici en exemple ce qui a été fait à la Fédération autonome de l’enseignement (FAE), qui regroupe neuf syndicats d’enseignement :

L’entrée progressive Apprivoiser le mammouth

Depuis septembre 2010, l’entente de principes de la Fédération autonome de l’enseignement (FAE) établit que l’entrée progressive se déroulera sur trois jours ou plus. En plus, selon la mobilisation des écoles et l’appui des conseils d’établissement, il sera possible de bonifier les jours prévus (3).

Voici les encadrements légaux décrits par la FAE :

Les enseignantes et enseignants peuvent procéder de la façon suivante :

1. Consultation du syndicat local par la commission scolaire;
2. Élaboration du projet par les enseignantes et les enseignants de l’éducation préscolaire en tenant compte des besoins du milieu;
3. Rencontre d’information, si possible, avec la coordonnatrice ou le coordonnateur du service de garde dans un esprit de collaboration.  Les besoins des élèves doivent guider les échanges;
4. Présentation du projet à l’organisme de participation des enseignants aux politiques de l’école (Chapitre 4, des conventions collectives);
5. Sensibilisation des parents du conseil d’établissement (CE) et des parents membres de l’organisme de participation des parents (OPP) si possible;
6. Présentation au CE par la direction de l’école, aux fins d’approbation;
7. Transmission de l’information aux parents concernés.

D’autre part, la Fédération des syndicats de l’enseignement (FSE) et l’AÉPQ avaient élaboré, il y a quelques années, un projet « clé en main » d’entrée progressive au préscolaire qui visait à permettre à chaque école de vivre une entrée progressive.  Ce document peut être une ressource pour les enseignantes et enseignants, car on y retrouve les assises légales que l’on doit prendre en considération quand on élabore un projet d’entrée progressive, les étapes du processus, la nature du projet, les moyens à prévoir pour assurer la bonne marche de celui-ci, les consultations et l’évaluation du projet.  De plus, il contient trois modèles d’entrée progressive.  Pour connaître tous les détails, visitez le site de l’AÉPQ : aepq.ca.

La maternelle 5 ans temps plein fêtera ses 14 ans à la rentrée 2011-2012. L’AÉPQ est fière de la mobilisation des enseignantes, des parents et des acteurs des milieux qui a fait en sorte que l’entrée progressive soit possible pour tous les élèves du Québec qui entreront à la maternelle 5 ans en septembre prochain. C’est aux enseignantes de vérifier les ententes locales et d’élaborer un projet d’entrée progressive qui répond aux besoins de leur milieu.

L’AÉPQ a fait des pressions afin que l’entrée progressive soit inscrite au régime pédagogique. C’est maintenant fait, alors faisons en sorte que tous les élèves commencent leur entrée à la maternelle par une entrée progressive répondant à leurs besoins.

Pour terminer, vous pouvez consulter les articles sur l’entrée progressive dans la revue Préscolaire afin d’avoir tous les arguments nécessaires pour planifier et élaborer un projet d’entrée progressive. Ces articles sont maintenant disponibles sur le site de l’AÉPQ (www.aepq.ca).
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